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Message d’intérêt public 
Mise à jour sur la construction de cabines 
20 septembre 2022 — Iqaluit (Nunavut) 

 
La Ville fait le point sur la construction de cabines, conformément à la motion 20-339 du conseil 
municipal, qui demandait au personnel municipal de mener des recherches, des consultations 
et la mise en œuvre d’une politique sur les cabines. 
 
Nous informons la population qu’à l’heure actuelle, toute construction de cabine sur les 
terrains municipaux est interdite jusqu’à ce que la Ville finalise la réglementation à cet effet et 
qu’un processus d’autorisation de construction de cabines soit mis en place. 
 
La Ville travaille sur les différentes possibilités pour réglementer l’aménagement des cabines 
sur les terrains municipaux. La communauté aura l’occasion de formuler des commentaires 
avant que le conseil ne prenne une décision sur la mouture définitive de la réglementation. 
 
Le personnel municipal sera présent à la Foire commerciale du Nunavut à l’aréna JHA le 22 
septembre prochain pour mieux faire connaître sa politique concernant la construction de 
cabines. Un sondage à propos de cette politique est également prévu pour octobre. Veuillez 
envoyer un courriel à planning@iqaluit.ca pour être sur la liste de diffusion afin d’être avisé de 
la sortie du sondage. 
 
Les citoyens et citoyennes qui désirent des permis pour se construire des cabines peuvent 
explorer les possibilités offertes sur les terres fédérales ou sur les terres appartenant aux Inuits.  
 
Pour avoir un bail de propriété de loisirs avec Relations Couronne-Autochtones et Affaires du 
Nord Canada (RCAANC), communiquez avec le Bureau de l’administration des terres par 
courriel à landsmining@aandc-aadnc.gc.ca ou par téléphone au 867-975-4283.  
 
Pour obtenir la permission de construire une cabine sur des terres appartenant aux Inuits, 
communiquez avec la Qikiqtani Inuit Association (QIA) par courriel à registry@qia.ca ou par 
téléphone au 1-800-667-2742. QIA a également un portail pour formuler en ligne des 
demandes pour construire une cabine : https://apps.qia.ca/appform/. 
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Un moratoire est en place pour la construction de nouvelles cabines dans le parc territorial 
Sylvia Grinnell et le parc territorial Qaummaarviit. Ce moratoire sera levé une fois que le plan 
directeur de ces parcs aura été approuvé. Pour de plus amples renseignements concernant la 
construction de cabines dans les parcs territoriaux, veuillez communiquer avec 
parks@gov.nu.ca ou 867-975-7700. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
 
Geoffrey Byrne 
Gestionnaire intérimaire des communications et du service à la clientèle 
Ville d’Iqaluit 
867-979-5619 | g.byrne@iqaluit.ca 
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